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DÉCISION

DOS-PAC-N°2026-02

PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE

DU GROUPEMENT DE COOPÉRATION SANITAIRE PUBLIC/PRIVE DU DUNKERQUOIS POUR LA PRISE EN CHARGE DES 

CANCERS ORL

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6133-1 à L.6133-10, R.6112-4 et R.6133-1 à 
R.6133-30 ;

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L. 162-21 et L. 162-22 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé (ARS) des Hauts-de-France - M. Hugo Gilardi ;

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire (GCS) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la convention constitutive du GCS « groupement de coopération sanitaire public privé du 
dunkerquois pour la prise en charge des cancers ORL » signée le 15 octobre 2025 par les représentants 
légaux de chacun des membres du groupement ;

DECIDE

Article 1er – La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire public/privé du 
dunkerquois pour la prise en charge des cancers ORL, figurant en annexe unique, est approuvée. 

Article 2 – Le groupement créé est dénommé : « groupement de coopération sanitaire public privé du 
dunkerquois pour la prise en charge des cancers ORL ».

Article 3 – Les membres du groupement sont : 
Le centre hospitalier de Dunkerque : hôpital Alexandra LEPEVE
La SAS clinique de Flandres 

Article 4 – L’objet du groupement est de faciliter, développer et améliorer la prise en charge des cancers 
de la sphère ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale en permettant la mutualisation des moyens humains 
et matériels. 

Article 5 – Le siège du groupement est fixé au 300, rue des Forts 59210 COUDEKERQUE-BRANCHE.



Article 6 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France et notifié à 
l’administrateur du groupement.

Fait à Lille, le 
 

28 janvier 2026
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DÉCISION D’EXTENSION DE LA CAPACITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT ET SERVICE D’AIDE PAR LE TRAVAIL (ESAT) « DES 
TERRES D’OPALE » SITUÉ À CALAIS PAR TRANSFERT DE PLACES DE L’ÉTABLISSEMENT ET SERVICE D’AIDE PAR LE 

TRAVAIL (ESAT) « LES ATELIERS DU HAUT VINAGE » SITUÉ À LYS-LEZ-LANNOY , GÉRÉS PAR L’APF FRANCE 
HANDICAP

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1 à D.312-0-3 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé H5auts-de-France du 5 juillet 
2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 23 octobre 
2025 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Vu la décision du 21 mars 2019 portant transfert géographique de la section hors les murs de 
l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) « Les Ateliers du Haut-Vinage », géré par l’APF 
France handicap et dont la capacité est de 72 places ;

Vu la décision en date du 18 avril 2019 portant modification de l’article 2 de la décision du 21 mars 
2019 portant transfert géographique de la section hors les murs de l’Etablissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT) « Les Ateliers du Haut-Vinage », géré par l’APF France handicap ;

Vu la décision en date du 28 février 2025 de transformation de l’offre de l’Etablissement et Service 
d’Aide par le Travail (ESAT) « Les Terres d’Opale » situé à Calais et géré par APF France Handicap 
portant la capacité à 58 places dont 7 hors les murs ;

Vu le courrier du 8 juillet 2025 de l’APF France Handicap informant du changement de localisation 
de l’ESAT des Terres d’Opale situé à Calais vers Coquelles ;

Vu la demande du 10 septembre 2025 de l’APF France Handicap de transférer la gestion des 10 
places hors les murs situées à Arras de l’ESAT Les Ateliers du Haut Vinage de Lys-lez-Lannoy à l’ESAT 
des Terres d’Opale de Calais ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
CASF et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



2

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et qu’il ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;

D E C I D E

Article 1 – L’ESAT « des Terres d’Opale », géré par l’APF France Handicap se situe désormais au 412 
rue Paquette à COQUELLES (62231). 

Article 2 – L’ESAT « des Terres d’Opale » situé à Coquelles est autorisé à étendre sa capacité de 10 
places « hors les murs » par transfert des 10 places « hors les murs » situées à Arras de l’ESAT « Les 
Ateliers du Haut-Vinage », situé à Lys-lez-Lannoy, gérés par l’APF France Handicap. 

La capacité de l’établissement « des Terres d’Opale » est ainsi portée de 58 places à 68 places dont 
17 places « hors les murs » : 7 sur le site de Saint-Omer et 10 sur le site d’Arras.
Les bénéficiaires sont des adultes présentant tout type de handicap.

La capacité de l’établissement « Les Ateliers du Haut-Vinage » est ainsi porté de 72 à 62 places.
Les bénéficiaires sont des adultes présentant tout type de handicap.

Article 3 – Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) :
Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750719239

Numéro de l’établissement (ET) principal (Coquelles) : 620105148
Numéro de l’établissement (ET) secondaire (Saint-Omer) : 620038463  
Numéro de l’établissement (ET) secondaire (Arras) :  620028977

Numéro de l’établissement (ET) principal (Lys-lez-Lannoy) : 590788295

Article 4 – La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de ce même article, l'autorisation ne 
peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente qui l’a délivrée.

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’APF France Handicap – 17 boulevard Auguste Blanqui – 75013 
Paris.

Article 8 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale, -
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
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Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

23 décembre 2025



 



 

-
-

 

 
-
-

16 décembre 2025



DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « COM L’ATREBATE » SITUE A ARRAS ET GERE PAR L’EPDAHAA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 23 septembre 2024 relative à l’extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
domicile (SESSAD) « Com l’Atrebate » situé à Arras, géré par l’EPDAHAA, et établissant la capacité totale 
à 46 places ;

Vu la décision du 31 décembre 2024 relative à la rectification d’erreur matérielle de la décision portant 
extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Com l’Atrebate » situé à 
Arras et géré par L’EPDAHAA ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 6 places déposée le 25 novembre 2025 et complétée le 3 décembre 2025 
et le 13 janvier 2026 par l’EPDAHAA ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 



prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne nécessite pas la 
mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code de l’action 
sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisé à étendre la capacité du SESSAD « Com l’Atrébate » situé à Arras, par 
une extension de 6 places à compter de la date de la présente décision. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 46 places à 52 places réparties ainsi :
- 40 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle, 
- 6 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant tout type de handicap,
- 6 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant des troubles du spectre de 
l’autisme.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039-
Numéro de l’établissement (ET) principal : 620009308 (site d’Arras)-

- Numéro de l’établissement (ET) secondaire : 620038265 (site de Riencourt-lès-Bapaume)

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 



tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPDAHAA – 1 rue de l’Abbé Halluin, 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

14 janvier 2026



DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « DU LITTORAL » SITUE A RANG-DU-FLIERS ET GERE PAR L’EPDAHAA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 15 juin 2017 relative à la transformation de places de l’Institut médico Educatif (IME) en 
Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) à Outreau, géré par l’EPDAHAA et portant 
la capacité du SESSAD à 12 places ;

Vu la décision du 14 septembre 2018 relative à l’extension de capacité du Service d’Education Spéciale et 
de Soins à Domicile (SESSAD) Littoral à Rang-du-Fliers, géré par l’EPDAHAA et portant la capacité à 22 
places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la demande d’extension de 6 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant tout type 
de handicap, déposée le 5 novembre 2025 et complétée le 30 novembre 2025 et le 17 décembre 2025, dans 
le cadre du plan de création des 50 000 nouvelles solutions, par l’EPDAHAA ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et qu’il prévoit les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information respectivement prévus 



aux articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet d’extension portant sur une augmentation de plus de 30 % de la capacité 
initiale constitue une opération dépassant le seuil prévu par l’article D.313-2 du code de l’action sociale 
et des familles et nécessitant en conséquence la mise en œuvre d’un appel à projets en application du 
droit commun ;

Considérant qu’en application des dispositions du V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, il peut être dérogé aux seuils prévus aux I à IV et appliqué un seuil plus élevé que celui résultant 
de ces dispositions lorsqu'un motif d'intérêt général le justifie et pour tenir compte des circonstances 
locales et à la condition que la dérogation n’ait pas pour effet de retenir un seuil dépassant 100 % 
d'augmentation de la capacité autorisée ou 100 % d'augmentation des produits de la tarification ; 

Considérant que la capacité retenue pour le calcul de l’extension est de 12 places ; 

Considérant que l’extension n’a pas pour effet d’augmenter la capacité autorisée de plus de 100 % ;

Considérant que ce projet permet de mettre en œuvre rapidement des solutions d’accompagnement 
favorisant l’inclusion en milieu ordinaire ;

Considérant que ce projet cible une zone en tensions ;

Considérant que ce projet permet de prévenir les ruptures de parcours et/ou l’orientation en 
établissement médico-social belge en proposant une solution de prise en charge adéquate ;

Considérant que ce projet s’inscrit dans les orientations stratégiques du schéma régional de santé 2023-
2028 de l’ARS Hauts de France et notamment dans l’objectif général « promouvoir des parcours de vie 
sans rupture et l’inclusion des personnes en situation de handicap » ;

Considérant que cette extension de 6 places de la capacité du service remplit les conditions de 
dérogation aux seuils prévus à l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles : liste d’attente 
de demandes conséquente, capacité du porteur à répondre rapidement aux besoins ;

Considérant qu’au regard de ces éléments, il est dérogé à l’application des seuils fixés à l’article D.313-2 
du code de l’action sociale et des familles ;

Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans 
le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées 
ou malades chroniques ;

Considérant que dans le cadre de la réforme initiée par décret du 9 mai 2017 susvisé, il convient 
d’actualiser l’autorisation au regard des nouvelles nomenclatures ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisé à modifier la capacité du SESSAD « du Littoral » situé à Rang-du-Fliers, 
par une extension de 6 places de l’antenne d’Outreau à compter de la date de la présente décision.
L’EPDAHAA est autorisé à modifier le type de handicap des personnes accueillies au SESSAD du Littoral.

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 22 à 28 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 
ans, présentant tout type de handicap :



12 places sur le site de Rang-du-Fliers-
8 places sur le site d’Outreau-
8 places sur le site d’Etaples-

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039-
Numéro de l’établissement principal (ET) Rang-du-Fliers : 620033100-
Numéro de l’établissement secondaire (ET) Outreau : à créer-
Numéro de l’établissement secondaire (ET) Etaples : à créer-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPDAHAA-1 rue l’Abbé Halluin- 62000 ARRAS.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

13 janvier 2026



DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) « L’ELAN » SITUE A LIEVIN ET GERE PAR L’EPDAHAA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 10 décembre 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 7 mars 2025 portant extension du service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) « L’Elan » situé à Liévin, géré par l’EPDAHAA, et établissant la capacité totale à 156 places ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu le transfert du site de Lens vers Avion en date du 4 juillet 2022 ;

Vu la demande d’extension de 6 places du site d’Avion, déposée le 14 novembre 20245 et complétée le 5 
décembre 2025 par l’EPDAHAA ; 

Vu la demande d’extension de 6 places du site de Calais, déposée le 30 novembre 2025 par l’EPDAHAA ;

Considérant que ces demandes sont compatibles avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux 
fixés par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant qu’elles satisfont aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
qu’ils prévoient les démarches d'évaluation ainsi que les systèmes d'information respectivement prévus 
aux articles L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ces demandes s’inscrivent dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de 
France du plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-
sociale à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;



Considérant que les projets proposés ont un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que l’EPDAHAA est en mesure de mettre en œuvre rapidement les solutions 
d’accompagnement favorisant l’inclusion en milieu ordinaire proposées, et ainsi, de prévenir les ruptures 
de parcours ou l’orientation en établissement médico-social belge en proposant des solutions de prise en 
charge adéquate ;

Considérant que les projets proposés s’inscrivent en cohérence avec les objectifs de la stratégie régionale 
visant à répondre prioritairement aux besoins des personnes vivant au sein des territoires les plus en 
tensions ;

Considérant que les demandes consistent en des extensions non importantes dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’EPDAHAA est autorisé à étendre la capacité du SESSAD « L’Elan » situé à Liévin par une 
extension de 12 places, dont 6 places sur le site d’Avion et 6 places sur le site de Calais, à compter de la 
date de la présente décision.
 
La capacité totale autorisée est ainsi portée de 156 places à 168 places pour des enfants et adolescents 
de 0 à 20 ans, et se décompose comme suit :

-Site de Liévin : 40 places pour enfants ou adolescents présentant une déficience intellectuelle,

-Site de Bully les Mines : 24 places pour enfants ou adolescents présentant une déficience intellectuelle, 
dont 8 places réservées pour la préparation à la vie professionnelle, 

-Site d’Avion : 
40 places pour enfants ou adolescents présentant une déficience intellectuelle, -
6 places pour enfants et adolescents présentant tout type de handicap,-

-Site de Calais : 12 places pour enfants ou adolescents présentant tout type de handicap,

-Site d’Hénin-Beaumont :
40 places pour enfants ou adolescents présentant une déficience intellectuelle, dont 15 places -
réservées pour la préparation à la vie professionnelle,
6 places pour enfants ou adolescents présentant tout type de handicap.-

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 620031039-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620019463 (Liévin)-
Numéro de l’établissement (ET) : 620034306 (antenne Bully les Mines)-
Numéro de l’établissement (ET) : 620030676 (antenne Hénin Beaumont)-
Numéro de l’établissement (ET) : 620035006 (antenne Avion)-
Numéro de l’établissement (ET) : 620038315 (antenne Calais)-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.



Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’EPDAHAA – 1 rue de l’Abbé Halluin, 62000 Arras.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

13 janvier 2026






